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L’éco-responsabilité, au cœur du SIVAL dans le cadre de la certification 
ISO 20121 de Destination Angers
En tant qu’organisateur ou accueillant des événements professionnels et grand public, Destination Angers 
s’engage au quotidien dans une politique de management responsable de ses activités. Cette volonté s’inscrit 
pleinement en cohérence avec la politique de transition écologique de notre territoire, notre positionnement Ville 
nature et dans une optique d’amélioration continue.

 Retrouvez nos engagements sur 
 destination-angers.com dans le cadre de notre certification ISO20121.

Le SIVAL, événement phare organisé par Destination Angers, s’inscrit dans cette démarche de développement 
durable. 
Nous invitons chacun des exposants à participer pleinement à cette démarche de développement durable et à 
nous communiquer ses initiatives afin qu’elles puissent être valorisées.

Vous allez retrouver ce pictogramme sur plusieurs pages dans ce dossier pratique. Il fait référence à nos 
prestataires proposant des prestations / solutions éco-responsables, à toutes celles mises en place par le 
SIVAL et à toutes les bonnes pratiques à adopter pour vous engager à nos côtés sur ce sujet. 

     Les engagements RSE du

https://www.destination-angers.com/destination-angers/nos-engagements/
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Comment s'engager aux côtés du SIVAL : toutes vos initiatives comptent !

MéMENTO - Bonnes pratiques

Venir au SIVAL
Le saviez-vous ? 
En moyenne, un trajet de 100 kms en voiture en France émet 20kg CO2e.
Un trajet en train émet 94 fois moins de CO2 que le même trajet en voiture (pour 1 personne).

Si vous en avez la possibilité, covoiturez (plateforme de covoiturage Ouestgo) ou effectuez vos déplacements en train !
Pensez également à emprunter les navettes gratuites au départ de la Gare d'Angers et de Terra Botanica (voir pages 6 
et 7). 

Vous comptez venir en avion ? Vous pouvez compenser l’empreinte carbone de votre trajet  !
Pour cela, rien de plus simple, rendez-vous sur le site internet : 

https://www.goodplanet.org/fr/calculateurs-carbone/

Pour plus d'informations, voir pages 5 à 7.

Pour votre stand
• Privilégiez la récupération, la mutualisation, la location pour votre stand
• Privilégiez des supports de communication non datés (pour réemploi),
• Evitez les flyers papier en libre-service,
• Privilégiez l’impression sur papier recyclé,
• Evitez les goodies, sauf s’ils sont utiles et réutilisables,
• Optimisez l’éclairage de votre stand : 

- pensez à éteindre en quittant votre stand 
- demandez à votre prestataire de stand un éclairage LED 

• Limitez au maximum les emballages
• Assurez-vous du bon respect des règles de base de sécurité de vos équipes pendant le montage et le  

démontage
• Pensez à remettre votre badge/tour de cou à l’organisateur à la fin de l’événement.

Engagez-vous contre le gaspillage alimentaire !

• A la fin du salon, s'il vous reste des produits (fruits et légumes, jus de fruits, paquets de gâteaux...), vous pouvez les 
donner pour l'aide alimentaire, dont la redistribution est assurée par SOLAAL Pays de la Loire (plus d'informations 
pages 24-25)

Aidez-nous à trier et recycler vos déchets !  
• Différents flux de tri sont à votre disposition sur la zone 

logistique du site (devant Novaxia / derrière Grand Palais). 

Merci de respecter les consignes affichées. 
Voir détails page 31.

Merci pour votre collaboration !
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généralités

Accès au Parc des Expositions d'Angers

Réservez votre hébergement en ligne 24h/24h sur www.sival-angers.com/hebergement.
Pour contacter la centrale hôtelière : du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 18h
Tél. : 00 33 (0)2 41 23 50 23 - Email : resa@destination-angers.com 
Les demandes seront honorées dans la limite des disponibilités.

Hébergement

ROUTE  
Accès direct en provenance des autoroutes : 
A 11 (Paris-Nantes) - Sortie n°14
A 85 (Tours - Saumur - Angers)
A 87 (Cholet-Niort) - Sortie n°15

COORDONNÉES GPS  
Parc des Expositions
Commune de St Sylvain-d'Anjou (Verrières-en-Anjou)

Possibilité de recharger votre voiture électrique :
TESLA SUPERCHARGER : 
Aire des Portes d'Angers à Verrières-en-Anjou 
(200 m - derrière le Parc Expo)
ELECTRA : 
8 rue de Champfleur à Saint-Barthélemy-d'Anjou (4km)

TAXI : Allo Angers Taxi. Tél. 02 41 87 65 00

Téléchargez l’appli pour commander un taxi 
en toute simplicité.

TRAIN : par TGV (1h30 de Paris)
N.B : En moyenne, un trajet en TGV émet 94 fois moins 
de CO2 que le même trajet en voiture (pour 1 personne).

VEHICULE EN LOCATION
AVIS , Gare d’Angers - Tél. 0 820 61 16 82

BUS IRIGO ANGERS
Prendre la ligne n°4, direction St Sylvain d'Anjou 
Arrêt Parc des Expositions

COVOITURAGE
Pensez également à covoiturer avec vos collègues 

AVION :  
Des réductions sont appliquées sur une très large gamme de tarifs dans toutes les classes de transport (Espace Première, 
Espaces affaires, Tempo) sur l’ensemble des vols Air France du monde. Pour obtenir les tarifs préférenciels consentis 
pour cet événement connectez vous sur : www.globalmeetings.airfranceklm.com

Vous devez garder ce présent document de la manifestation comme justificatif. Il peut vous être demandé de 
justifier l’utilisation du tarif consenti à tout moment du voyage. Pour connaître votre agence Air France la plus proche,  
consultez : www.airfrance.com

Code identifiant 40480AF - Valable du 16/01/2024 au 18/01/2024
• Aéroport NANTES ATLANTIQUE (à 1 heure par l’autoroute)  Tél. 02 40 84 80 00
• Aéroport ANGERS LOIRE AEROPORT  :  Tél. 02 41 33 50 20 
 
Vous comptez venir en avion ? Pensez à compenser l’empreinte carbone que votre trajet en avion va générer ! Pour 
cela, rien de plus simple, rendez-vous  sur  le  site  internet  :  https://www.goodplanet.org/fr/calcula-teurs-carbone/.
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Généralités

Afin d'optimiser et faciliter vos déplacements vers le salon, le SIVAL vous propose des navettes gratuites depuis 
la Gare d'Angers et des parkings gratuits à Terra Botanica (situé sur l’axe A11 Paris-Nantes, sortie n°16, direction 
Cantenay-Epinard).

 Navettes gratuites à partir de la Gare d'Angers 
 

GARE SIVAL
Parc Expo 

SIVAL
Parc Expo GARE

8h15 8h35 8h40 9h00
8h30 8h50 9h00 9h20
8h45 9h05 9h15 9h35
9h15 9h35 10h 10h20
9h30 9h50 10h15 10h35
9h45 10h05 11h 11h20
10h35 10h55 12h 12h20
11h00 11h20 13h 13h20
11h35 11h55 14h 14h20
12h35 12h55 15h 15h20
13h35 13h55 16h 16h20
14h35 14h55 17h 17h20
15h35 15h55 17h30 17h50
16h35 16h55 18h 18h20
17h35 17h55 18h30 18h50
18h 18h20 19h 19h20
18h35 18h55 19h30 19h50
19h00 19h20

DEPART GARE
Quai A ‐ Gare Routière

DEPART SIVAL 
 Entrée 1 ‐ près du Hall AMPHITEA

NAVETTES GRATUITES
GARE - PARC DES EXPOSITIONS ANGERS  

Mardi 16 - Mercredi 17 - Jeudi 18 janvier 2024

uniquement mardi et 
mercredi

NAVETTE 
Départ GARE ROUTIERE - QUAI A
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Généralités

Coordonnées GPS
DMS : lat. 47°29’49.3"N – long. 0°34’12.3"W
DD : 47.497024, -0.570079

 Parkings à Terra Botanica 
Des navettes gratuites à votre disposition à 10mn du SIVAL

Des navettes gratuites seront disponibles 
en continu pendant les 3 jours du salon 
de 8h à 19h30. 
 A seulement 10min du SIVAL !



- 8 -

Généralités

Commissariat Général - Hall Grand Palais
Ouvert du vendredi 12 au jeudi 18 janvier - 02 41 93 40 30

Deux endroits pour être plus proche de vous ! 
Le Commissariat Général, dans le hall du Grand Palais, situé près du self-restaurant, 
et un 2ème commissariat, situé entre le hall Ardésia et le hall C.
Présentez-vous dès votre arrivée pour  :

• toute demande d’intervention particulière (eau, électricité, spots...) 
• toute commande supplémentaire (invitations, ebadges exposants...) : 

toute commande doit être accompagnée d’un réglement

Accueil des exposants

Vendredi 12 8H - 12H30 / 14H- 17H
Samedi 13 9H - 12H / FERMÉ L'APRES-MIDI
Dimanche 14 FERMÉ
Lundi 15 8H - 20H

Mardi 16 7H - 19H30
Mercredi 17 8H - 19H30
Jeudi 18 8H - 18H30

SIVAL se déroulera dans l’ensemble des halls du Parc des 
Expositions d’Angers, les 
• Mardi 16 et mercredi 17 janvier de 9H à 19H  
• Jeudi 18 janvier de 9H à 18H

Les parkings et les 
accès exposants 
seront ouverts au plus tôt à 8 H 
et fermeront à 20 H au plus tard.

Horaires visiteurs

                                           

Commissariat Ardésia - Entre le hall Ardésia et Hall C 
Ouvert du vendredi 12 au jeudi 18 janvier (fermerture les samedi après-midi et dimanche toute la journée)
02 41 93 40 50

Vendredi 12 8H - 12H30 / 14H - 17H

Samedi 13 9H - 12H / FERMÉ L'APRES-MIDI
Dimanche 14 FERMÉ
Lundi 15 8H -  19H

Mardi 16 7H - 19H30

Mercredi 17 8H - 19H30
Jeudi 18 8H - 18H30

Voir plan page 11

bon a savoir :bon a savoir :

Il n'y a plus de distributeur 

automatique de billets

sur le site du 

Parc des Expositions 

Soyez prévoyant ! 
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Généralités

Le SIVAL est un événement DESTINATION ANGERS

Direction Générale     M. Thierry GINTRAND

Directrice du Parc des Expositions  Mme Anne BOUSSION

Accueil de l’Administration du Parc
Accueil du Commissariat Général (Grand Palais)
Accueil du Commissariat Général (Ardésia/Hall C)

02 41 93 40 40
02 41 93 40 30
02 41 93 40 50

SERVICE DES OPÉRATIONS ET INFRASTRUCTURES

Maria POINEL / Responsable des Opérations
Ameline JUDIC / Chargée de production 02 41 93 40 40

SERVICE COMMERCIAL
Etienne RAIMBAULT / Responsable Commercial SIVAL
Jessica LIBAULT / Chargée d'affaires
Ludivine MOUSSEAU / Chargée d'affaires

02 41 93 40 43
02 41 93 40 48
02 41 93 40 35

ORGANISATION

Sophie FOUGERAY / Chef de Projet SIVAL 02 41 93 40 56

Nicolas COURTADE  
Responsable Communication et Marketing événements  / Sival Online 02 41 93 40 40

Isabelle TAILLANDIER 
Relations exposants : suivi administratif, facturation 02 41 93 40 55

Valérie RAYER  
Relations exposants étrangers : suivi administratif, facturation 02 41 93 40 53

Anita GOUESSE
Communication : suivi des éditions, gestion salles de réunion et conférences 02 41 93 40 45

Elodie HURBIN
Gestion des Forums, Concours SIVAL Innovation 02 41 93 40 37

Audrey JOVY
Marketing / Gestion des newsletters 02 41 93 40 40

Manon LEBOUT 
Relations Internationales - VIBE - Concours Agreen Startup 02 41 93 40 40

Pauline BIDARD
Espace Emploi 02 53 61 70 17

L’ÉQUIPE DU SALON

Vos interlocuteurs

prenom.nom@destination-angers.com
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Généralités

Sur présentation de votre  ebadge exposant, deux zones de parkings vous sont réservées dans la limite des places 
disponibles :

La terrasse "Grand Palais" (accès portail 3)
Le parking P5 situé à l’arrière du Grand Palais.

Les exposants pourront également stationner sur les parkings visiteurs gratuits.

Pour rappel : PARKINGS DISPONIBLES À TERRA BOTANICA.  
A seulement 10mn' du SIVAL, des navettes seront disponibles en continu pendant les 3 jours du salon de :

8h le mardi, 
8h20 les mercredi et jeudi 
à 19h30 tous les soirs.

Retrouvez le plan page 11

Prestations Dates Pages

Commande électricité / Positionnement compteur 15 novembre 38

Nettoyage (Bon de commande complémentaire)
15 décembre

41

Réserve 47-50

Demande d'autorisation élingage et accroches 15 novembre 39

Demande de chariot élévateur 

15 décembre

44 / 45-46

Commande de mobilier (cf liste de prestataires) 17

Commande plantes / fleurs (cf liste de prestataires) 16

Commande multimédia 51

Des bons de commande relatifs à ces prestations sont à votre disposition à partir de la page 41.
Avant de passer toute commande auprès de nos services, merci de bien vérifier si votre société ne les a pas déjà 
effectuées.

Parkings réservés aux exposants pendant le salon

Prestations : deadline à retenir

Soirée exposants
Le SIVAL vous donne rendez-vous le 

MERCREDI 17 JANVIER 
à partir de 19h30, sur le Sival,
Espace Innovation - Convivialité (Grand Palais). 

Au programme :
19h30 : remise des prix Concours SIVAL Innovation
20h : cocktail dînatoire 
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Plan général du salon
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équipement de stand

L’équipement et l’aménagement des stands ont été réalisés par le Parc des Expositions d’Angers. N’hésitez pas à 
nous contacter pour tout renseignement complémentaire.

Vous disposez librement de l’emplacement que vous avez loué, tant en ce qui concerne la disposition du matériel 
exposé que des éléments de décoration annexes. Dans le souci de conserver l’unité et la tenue de la manifestation, 
nous vous demandons cependant de ne pas dépasser les limites de l’espace qui vous est attribué et de nous consulter 
pour toute installation excédant une hauteur de 3 mètres. 

D’autre part, et pour répondre aux mêmes préoccupations de cohérence, nous vous remercions de ne démonter ni 
modifier les éléments que nous avons mis en place, tels que bandeaux, enseigne ou moquette. 

Nous vous demandons également de veiller à ce que vos collaborateurs soient présents sur leur stand dès l’ouverture 
du salon et jusqu’à l’heure de fermeture. 

Panneaux de fond et cloisons latérales en contre-plaqué, 
longueur 3 mètres, hauteur 2,30 mètres, revêtement en 
tissu gris, classé M1. 

L’épaisseur des cloisons détermine pour chaque module 
une largeur utile de 2,95 m.

Fixations par punaises ou agrafes ou accrochage en partie 
haute autorisées. 
Boulonnage, vissage et grosses pointes sont interdits. 

Bandeau : ossature en aluminium laqué gris anthracite
Le bandeau doit rester neutre. Interdiction de poser ou de 
coller quoi que ce soit : textes, sigles, etc…

Il est prévu une moquette au sol et une enseigne par stand. 

Stand équipé   Ardésia - Hall C - Novaxia - Grand Palais - Amphitéa

 Rail de spots non inclus dans la prestation.
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équipement de stand

Il n’y a ni cloison de fond, ni cloison de séparation de stand, les délimitations de stand se feront par ruban adhésif.

Il est prévu une enseigne par stand. 
Cette enseigne sera située en devant du stand.

Stand nu

Stand équipé    

Cloison de fond et latéral en cloison modulaire – hauteur 2,50 m – remplissage 
blanc. Boulonnage, vissage et grosses pointes sont interdits

Bandeau : Ossature en aluminium laqué gris anthracite. Le bandeau doit rester 
neutre. Interdiction de poser ou de coller quoi que ce soit : textes, sigles, etc...

Il est prévu une moquette au sol et une enseigne par stand.

 Rail de spots non inclus dans la prestation.

  Hall B - Hall D - Hall E et Galerie de Liaison

Sur les stands :
L’ensemble des stands seront équipés d’une moquette.

Bonne pratique : si vous n'avez pas besoin de moquette, pensez à nous le signaler ! 

A noter :

• Amphitéa, Grand Palais, Ardésia : pas de moquette d'allée, sol carrelé
• Novaxia : moquette d'allée de couleur "bleu ATOLL" en lés de 2m (au lieu de 3m) 
• Halls B, C, D et E : moquette d'allée de couleur "bleu ATOLL" 

Revêtement des sols
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équipement de stand

Cafetière 0,8 à 4 Kw 
(moyenne 1,5 kw)

Réfrigérateur 0,2 Kw
Ordinateur 0,1 Kw
Aspirateur 1,5 Kw en moyenne
Rail de 3 spots 0,3 Kw

Pour les exposants ayant demandé des branchements électriques, les stands sont équipés d’un tableau comportant 
deux prises de courant et un disjoncteur différentiel de protection placé au sol. 
La puissance disponible est celle que vous avez souscrite en remplissant votre demande d’inscription. 

Si vous avez besoin d’électricité et que vous n’avez encore rien souscrit, reportez-vous au bon de commande page 41.

Si vous souhaitez un emplacement spécifique pour votre compteur, merci de nous indiquer explicitement votre souhait 
à l’aide du croquis page 38. Il est strictement interdit de modifier par vous-même l’emplacement du compteur.

Pour tout changement de position de votre compteur électrique, après le 15 décembre 2023 (date à laquelle 
nous installons les compteurs), une pénalité de 150 € HT vous sera facturée.

Avant toute opération d’accroche, vous devrez obtenir l’autorisation 
du Parc des Expositions. 
Le poids total suspendu, le type d’accroche et leur nombre devront 
être clairement indiqués, ainsi que l’entreprise chargée d’effectuer ces 
accroches.

Sans accord de notre part, votre prestataire n'est pas autorisé 
à élinguer sur nos structures.

Merci de nous retourner le document page 39 avant le 15 
novembre (pénalité de 150 € HT au-delà de ce délai)

Electricité

Elingage à la charpente des halls

Aucune accroche 
possible dans les 
halls B, C, D et E

Besoins spécifiques 
Courbe D - 300 ma
cf. document page 34

Machine en fonctionnement

PROCÉDURE : Déclaration de machines

Pour toute mise en fonctionnement de machines ou d'appareils présents en démonstration (calibreuse, drône, 
...), nous vous remercions de bien vouloir remplir le document "Déclaration de machines", en annexe page 35.
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équipement de stand

Nous assurons le nettoyage et l’entretien des allées et des parties communes en dehors des heures d’ouverture du 
salon. Si vous ne souhaitez pas procéder vous même au nettoyage de votre stand, nous pouvons vous proposer cette 
prestation au coût de 6,00 € HT le m² pour la durée du salon. Cf. bon de commande page 41

Par ailleurs, un programme de gestion des déchets est mis en place au SIVAL. Nous vous remercions à l’avance de bien 
vouloir suivre au mieux les consignes qui vous seront remises pour le montage, le démontage, et le déroulement du 
salon. Cf. détail en page 31.

Tous les soirs, déposez vos déchets de la journée dans l’allée, en bordure de votre stand, en dissociant le verre, du tri 
et des ordures ménagères pour participer à la gestion du tri mis en place sur le SIVAL. 
Pour les personnes qui souhaitent évacuer leurs déchets pendant la journée ou le soir, des conteneurs à verre et à 
déchets divers seront placés à l’extérieur des halls. 

Merci par avance pour votre collaboration.

Nettoyage

Désormais la conduite et l’accès des engins à moteur sont soumis à une autorisation sans laquelle 
il vous sera IMPOSSIBLE d’accéder aux halls.
Un numéro d’identification sera affecté à chaque engin et une chasuble numérotée à chaque conducteur. 

Pour ce faire, afin de recevoir l’autorisation de circulation et d’accès aux halls, vous devez renseigner deux formulaires, le 
premier concerne le véhicule et le second concerne le chauffeur. Cf annexes pages 36-37

De plus, vous devrez nous fournir  :
• CACES
• CERTIFICAT MEDICAL
• AUTORISATION de conduite délivrée par l’employeur doit être rédigée sur papier à en-tête et comporte les éléments 

suivants : Le nom, prénom, adresse de la personne qui est autorisée, le type d'intervention concernée (cariste ou 
nacelliste), le lieu d'intervention et la durée de sa présence.

Vous pouvez dès maintenant vous procurer les formulaires en contactant la société AMC-SPS en charge de cette 
procédure via : jean.portier@amcsps.fr

Conduite et accès des engins à moteur



liste des prestataires
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DÉCORATION FLORALE

PLANTES JARDINIERES
FLOR’ATLANTIC - Hervé PLOUX 06 80 02 25 99 

helene.campagne@gmail.com

AG-CREATION - Arnaud GUIMBRETIERE 06 23 14 67 80
info@ag-creation.fr

FLEURS COUPEES NATURE ACIDULEE - Audrey BARRAUD 06 61 70 91 54 
natureacidulee@orange.fr

ACCROCHE SIGNALÉTIQUE BANDEROLE
MASA DIFFUSION - Arnaud MASA 06 07 28 51 75 arnaud@masadiffusion.fr

SCENGO - Eric GOHIER 06 50 69 22 54 eric.gohier@scengo.com

MANUTENTION
LOIRE MAINE MANUTENTION
(sans chauffeur) 02 41 34 73 33 location@lmm49.com

BVP FS FRANCE - Valérie GOSSON
(avec chauffeur) 07 82 56 45 92 commercial@bvpfs.fr

GONDRAND  - Sylvie MOLL
(Spécial étranger) (avec chauffeur) 06 21 83 37 55 sylvie.moll@gondrand.fr

ACCROCHES - ÉCLAIRAGE SPÉCIFIQUES DE STAND
ALIVE EVENTS - Jean Philippe ULLY 06 61 68 16 72 jp.ully@group-alive.fr

CALIGRAM - Jean-Yves CLOCHARD  02 41 39 74 74 info@caligram.fr

SCENGO - Eric GOHIER 06 50 69 22 54  eric.gohier@scengo.com

IGNIFUGATION
PROTEC’FLAM 02 40 90 10 80 

AIR COMPRIMÉ / PLOMBERIE
Yves BICREL 06 80 72 81 83 bicrel.yves@wanadoo.fr

GAZ - HÉLIUM
PROLIANS MARTIN RONDEAU 
Didier FRANCFORT 02 41 32 45 41 dfrancfort@prolians.eu

CONCEPTION DE STAND
GL EVENTS - Agnès MAHÉ 02 40 34 78 84 agnes.mahe@gl-events.com

MATÉRIEL VIDEO
ALIVE EVENTS - Jean Philippe ULLY 06 61 68 16 72 jp.ully@group-alive.com

SCENGO - Eric GOHIER 06 50 69 22 54  eric.gohier@scengo.com

Prestataire proposant des solutions/prestations écoresponsables 
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RÉSERVES DE STAND
GL EVENTS - Agnès MAHE 02 40 34 78 84 agnes.mahe@gl-events.com

PERSONNEL 
TRINITY - Anne-Caroline POUDAT 02 40 14 31 76 courriertrinity@yahoo.fr

CITYONE - Camille LE CALVEZ 06 23 74 54 78 camille.lecalvez@cityone.fr

LYCEE AGRICOLE ANGERS LE FRESNE 07 61 14 77 77 marion.cailleau@educagri.fr

Le lycée agricole Angers Le Fresne souhaite mener des actions concrètes pour ses étudiants lors du SIVAL 2024 
grâce aux exposants présents, comment pouvez-vous nous aider ? En intégrant des étudiants en BTSA Techni-
co-commercial (options agrofouniture et végétaux) en 1ère et 2ème année sur vos stands pour des missions
d'accueil de clients, de mise en place des stands, de prospection ...
Cette action entre dans le cadre de leur formation et leur permettra de se former auprès de vous lors du SIVAL 2024. 
Ces jeunes seront encadrer par vous et l'équipe pédagogique.

MOBILIER
AMEXPO 02 51 12 90 77 contact@amexpo.fr

ALIVE EVENTS 02 41 22 00 22 jp.ully@group-alive.com

SIGNALÉTIQUE
ELLOH - Hervé JUHEL 02 41 69 95 96 contact@elloh.fr

ICI- Laurent BLET 02 41 63 68 09 laurent.blet@com-ici.fr

LA SIGNATURE DÉCORATIVE
Olivier YVINEC 02 41 80 08 25 contact@lsdpub.fr

SIGNATURE - Julien RETIF 02 41 60 20 00 j.retif@signature-pub.com

TRAITEURS REFERENCÉS PAR destination angers
RUFFAULT TRAITEUR 
www.ruffault.fr 02 40 14 28 69 helene.bellouard@ruffault.fr

RENAUD TRAITEUR 
www.renaudtraiteur.fr 06 60 88 96 08 b.leroux@renaud-traiteur.org

L'OREE DES BOIS
www.loreedesbois.fr 02 41 77 04 51 contact@loreedesbois.fr

GRENIER GOURMET
www.legreniergourmet.fr 02 41 41 00 78 contact@legreniergourmet.fr

Prestataire proposant des solutions/prestations écoresponsables

traduction - INTERPRÉTARIAT
BCH TRADUCTION - Bruno CHANTEAU 06 82 11 05 59 bruno.chanteau@bch-traduction.fr

EU COORDINATION - Stéphane  ZARATIEGUI 06 73 02 91 44 stephane.zaratiegui@eu-coordination.com

LEXICAE - Fabienne BOUGANT 02 40 58 02 28 fbougant@lexicae.fr

VERSION TRADUITE - Alexandre LEMOINE 07 78 55 34 94 developpement@version-traduite.com
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montage-démontage

Ces ebadges sont obligatoires pendant les périodes de montage et de démontage et n’ont aucune validité pendant 
la manifestation. Pour éditer ces ebadges, un lien vous sera transmis courant novembre et qu'après avoir 
réglé le solde de votre facture. 
Attention, le lien qui vous est transmis arrive via : sival@a-p-c-t.fr. Vérifier bien vos spams.

A partir du mercredi 10 janvier, seules les personnes badgées auront accès au Salon. 
Pour des raisons de sécurité et de lutte contre les vols, les gardiens seront habilités à vous demander de présenter 
votre badge.

Ebadges montage-démontage

Horaires montage-démontage

Vendredi 12 8h - 12h30 / 14h - 17h
Samedi 13 9h - 12h00
Dimanche 14 FERMÉ
Lundi 15 8h - 20h
Mardi 16 7h - 19h30
Mercredi 17 8h - 19h30
Jeudi 18 8h - 18h30

Horaires 
Commissariat général                        Commissariat général     
GRAND PALAIS                                    ARDESIA - HALL C

MONTAGE - ouverture des portails
Mercredi 10 matin 8h - 12h Hall B
Mercredi 10 après-midi 12h - 18h Priorité aux gros matériels

Hall C, Novaxia, Grand Palais, Amphitéa, ArdésiaJeudi 11 8h - 18h

Vendredi 12 8h - 18h Recommandé pour l'installation dans les halls D-E

Samedi 13 8h - 18h
Tous les halls seront ouverts.

L’installation définitive de votre stand devra impérativement 
être terminée le lundi soir. 

Dimanche 14 8h - 18h

Lundi 15 7h - 00h

DEMONTAGE - ouverture des portails
Jeudi 18 19h - 00h Attention : à partir du vendredi 19 janvier à 12h, nous nous 

réservons le droit de commencer le démontage des stands 
(bandeaux, cloisons ...)Vendredi 19 7h - 18h

Vendredi 12 8h - 12h30 / 14h - 17h
Samedi 13 9h - 12h00
Dimanche 14 FERMÉ
Lundi 15 8h - 19h
Mardi 16 7h - 19h30
Mercredi 17 8h - 19h30
Jeudi 18 8h - 18h30
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  Idéalement, prévenir : isabelle.taillandier@destination-angers.com de votre arrivée

Arrivée et départ du gros matériel
(calibreuses, tracteurs, irrigation, matériels désherbage, serres, standistes…)

Hall B 
Pour des raisons d’accessibilité les exposants  ayant du gros matériels à exposer situés dans le Hall B sont 
invités à s'installer dès le mercredi 10 janvier. Votre montage devra être finalisé pour le dimanche 14 janvier.

 Hall B  :  portail de 3,50m de hauteur x 4m de largeur / Sol bitume

Halls C – NOVAXIA – GRAND PALAIS - AMPHITÉA - ARDÉSIA
Pour des raisons d’accessibilité, les exposants ayant du gros matériels à exposer situés dans les halls :
Hall C - Novaxia – Grand Palais - Amphitéa - Ardésia sont invités à s’installer dès le 
mercredi 10 janvier, après-midi (voir détails p18). Votre montage devra être finalisé pour le 
dimanche 14 janvier.
À noter :
 Hall C  :  portails de 4m de hauteur x 3,45m de largeur
 Novaxia  :  portails de 5m de hauteur x 5m de largeur
 Grand Palais  : - portail de 4,10m de hauteur x 4,10m de largeur / Côté portail 5
         - portail de 4,05m de hauteur x 4,15m de largeur / Côté Terrasse Grand Palais
         - portail de 4m de hauteur x 4m de largeur / Zone 1400

Halls D et E
Pour des raisons d’accessibilité, les exposants ayant des standistes situés dans les Halls D et E  sont invités 
à s’installer dès le vendredi 12 janvier.  Votre montage devra être finalisé pour le dimanche 
14 janvier janvier.
À noter : 
 Pas de portail dans ces halls
 Hauteur disponible variant de 3m en bordure de bâtiment à 3,90m. 
 Le sol est un plancher en bois supportant 500 kg/m² sans poinçonnement. Si l’un des 
éléments de votre installation dépasse 500 kg, nous vous remercions de transmettre la fiche 
technique à votre référent commercial pour étudier les faisabilités techniques. 

Nous vous conseillons un démontage à partir du vendredi 19 janvier, à 7h.
Démontage / gros matériel

mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=SIVAL%20-%20arriv%C3%A9e%20gros%20mat%C3%A9riel
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Consultez le plan page 22

Quels portails utiliser lors du montage ?

Vous installez 
votre stand : ARDESIA Hall B HALL C

Zone 1
HALL C
Zone 2

HALL 
D

HALL 
E

NOVAXIA 
Haut

NOVAXIA
Bas

GRAND  
PALAIS 1
Galerie 

de 
 liaison

GRAND 
PALAIS 

2
AMPHITEA

Mercredi 10 matin 3 3

Mercredi 10 après-midi 3 3 4 3 3 - 4 3 - 5 3 5 8

Jeudi 11 3 3 4

3

3 - 4 3 - 5

3

5 8
Vendredi 12 3 3 4 4 4 5 8
Sam 13 & Dim 14 3 3 3

Lundi 15 3 3 4 4 4 3 - 4 3 - 5 5 3 - 8 
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montage-démontage

Au moment du démontage, nous avons l’obligation de conserver le libre accès de la voie périphérique du Parc des 
Expositions afin que les secours puissent accéder en cas d’incident.

Ainsi, le dernier jour du salon, jeudi 18 janvier : 

• tous les véhicules (camionnettes, semi-remorques, véhicules utilitaires) seront stationnés sur le 
Parking 4.

Pour des raisons de sécurité,  les portails (P1 – P3 - P4 – P5 - P7 – P8)  et les portes des 
bâtiments du Parc des Expositions ne seront ouverts : 

- qu’à partir de 19h : pour les petits véhicules et véhicules légers (Traffic, 19 T)
- et à partir de 22h : pour l'accès aux semi-remorques

Cette opération sera menée en lien avec la Gendarmerie.

Démontage : ouverture des portails du Parc des Expositions 

• Sens de la circulation
Un sens unique de circulation sera mis en place au niveau du bâtiment ARDESIA. L’entrée se fera par le portail 4 et la 
sortie par le portail 3 ou 5 (voir plan page 22)

Terrasse Grand Palais et Terrasse Ardésia

Vous serez accueillis par la Sté DL EVENEMENTS qui vous indiquera où vous positionner afin de 
faciliter le déchargement de vos semis. 

Une fois déchargés, les poids lourds qui souhaitent laisser leur remorque seront invités à les 
laisser sur le parking 4, à l’extérieur des grilles du Parc.

Si vous avez besoin d’un quai de déchargement, vous devez entrer par le portail 3.

• 2 zones de déchargement POIDS LOURDS

Poids lourds / Semi-remorques : consignes

• 1 zone de déchargement pour VÉHICULE AVEC REMORQUE 
 Terrasse Grand Palais - accès Portail 3
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En cas de livraison de marchandises pour votre stand par un transporteur, vous devez être présent sur le stand à 
l’arrivée des marchandises afin d’en prendre livraison.

Le Salon ne pourra en aucun cas réceptionner la marchandise qui, si vous êtes absent, sera déposée librement sur votre 
stand sans contrôle de notre part.

Le Salon et l’assureur n’assument aucune responsabilité pour les avaries, vols, dommages, etc… survenus aux 
marchandises, matériaux, équipements, personnes, pendant la durée de l’installation, du déménagement et du transport.

Adresse de livraison : 

PARC DES EXPOSITIONS – SALON SIVAL
Route de Paris – 49044 ANGERS CEDEX 01
Hall …………. + n° stand ……………..

N° de portable de l’expéditeur : .........................

Préciser la date et l’heure de votre présence à votre 
transporteur pour réceptionner la marchandise.

Pour tout problème de levage, manutention, stockage containers etc...  contactez  :

• LOIRE MAINE MANUTENTION : location de chariot sans chauffeur 
Tél : 02 41 34 73 33 | location@lmm49.com (cf page 42)

• BVP FS FRANCE : location de chariot avec chauffeur 
Tél : 07 82 56 45 92 - Valérie GOSSON | commercial@bvpfs.fr

• GONDRAND : location de chariot avec chauffeur, mise à disposition de personnels pour petite 
manutention sur stand, aide au montage, installation, démontage
Tél : 06 21 83 37 55 - Sylvie MOLL | sylvie.moll@gondrand.fr
(cf page 44)

ATTENTION : 
Les équipes du Parc des Expositions n’effectuent aucun déchargement et rechargement.

Nous ne possédons ni transpalette, ni chariot élévateur.

N’oubliez pas de faire 
votre réservation pour le 

démontage,
et de 

déclarer vos engins et 
vos chauffeurs

Livraison de marchandises

Levage manutention
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A la fin du salon, il vous reste des produits (du jus de pommes, un paquet de
gâteaux, des fruits et légumes) ? Et si vous les donniez pour l'aide alimentaire ? 
SOLAAL Pays de la Loire s'occupe de les redistribuer.

Produits autorisés

Fruits 
Légumes 
Jus de fruits 
Boîtes de gâteaux (salés et sucrés)
Plats préparés sous-vide

Produits interdits

Boissons alcoolisées
Produits entamés
Produits ultra-frais

Les produits récoltés sont destinés aux personnes accueillies à l'aide alimentaire. 

ENGAGÉs POUR LE DON ALIMENTAIRE

La démarche est simple : je n'ai pas utilisé, je donne.

Jouons ensemble la carte de la solidarité !

s'engagent contre 

le gaspillage alimentaire
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Clémentine CHAUVEAU 
Coordinatrice régionale SOLAAL Pays de la Loire 

06.73.46.22.52
paysdelaloire@solaal.org

le don sur le stand - mode d'emploi

UUNNIIQQUUEEMMEENNTT  LLEE  JJEEUUDDII 
 OPTION 1 
Je dépose à partir de 17h mes produits sur l'un des points de collecte SOLAAL.

 OPTION 2 
A partir de 18h, le jeudi, je dépose mes produits dans un carton au coin de
mon stand avec ce flyer posé en évidence. Des bénévoles passeront
récupérer les produits.

Il vous reste des questions ? 
Contactez...
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pendant le salon

Pour pouvoir éditer vos ebadges, un lien vous sera transmis courant novembre et qu’après réglement du solde de 
votre facture. 

Attention : 
• l'adresse d'expédition d'envoi est sival@a-p-c-t.fr . Veillez à bien vérifier vos spams.
• pas d'impression possible.

Ebadges Exposants

Restauration

Restaurants : 
Grand Palais - 1er étage (cafétéria)
Hall D
Hall B
Terrasse Grand Palais : un restaurant en extérieur

Restauration à emporter :
Bar du Grand Palais 
Foodtrucks en extérieur 

Dans le cadre du marché public, Destination Angers vous propose une liste de traiteurs référencés. 
P. 17 - Liste des prestataires

Merci de bien vouloir demander un laissez-passer à isabelle.taillandier@destination-angers.com que vous 
remettrez au traiteur.

Service traiteur
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Cette application web et mobile vous permettra d’augmenter 
votre visibilité et de générer des contacts avant, pendant et 
après le salon.

SIVAL Online

• Votre fiche entreprise et vos produits/services restent accessibles aux visiteurs même après le Salon ! 
• Les visiteurs peuvent vous contacter avant, pendant et après le Salon 

Pour toute demande d’assistance sur SIVAL Online, n’hésitez pas à nous contacter à : 
support@sival-angers.com

Accédez à votre espace exposant sur https://exposantonline.sival-angers.com afin de compléter votre fiche 
entreprise, publier vos matériels, produits et services, gérer les demandes de rendez-vous des visiteurs, 
répondre à leurs messages, consulter les statistiques de visite etc. Un guide pratique vous sera envoyé par 
mail d’ici quelques semaines afin de vous guider dans l’utilisation de l’application durant le Salon. Vous avez 
également reçu un guide de connexion à l’application. Si ça n’est pas le cas, vous pouvez nous le signaler à 
support@sival-angers.com.

Prolongez le SIVAL et augmentez vos opportunités commerciales !

Votre espace exposant SIVAL Online

Accessible en ligne sur https://online.sival-angers.com 
et sur

SIVAL ONLINE, c’est avant tout :

• Le PLAN INTERACTIF du SIVAL
• Le PROGRAMME du salon enrichi de CONTENU VIDEO en LIVE et en REPLAY 

• Des prises de RENDEZ-VOUS BtoB : les visiteurs du Salon pourront vous envoyer des demandes de rendez-
vous directement depuis la plateforme, soit sur votre stand pendant le Salon, soit en visio-conférence la 
semaine suivant le Salon. Gérez votre agenda de disponibilité depuis la plateforme et profitez d’une nouvelle 
façon d'entrer en contact avec vos clients et prospects, même après le Salon ! Seuls les exposants ayant 
communiqué le souhait d'utiliser cette fonctionnalité en bénificieront.

•  Un ANNUAIRE des exposants avec moteur de recherche multicritères, logo de votre entreprise, images …

• Un CATALOGUE répertoriant tous les matériels, produits et services phares des exposants 
• Un catalogue d’OFFRES D’EMPLOI en partenariat avec l’APECITA
• Le REPERTOIRE BIO DU SIVAL
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SCAN BADGE : L'outil pour scanner et récolter des contacts
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Port du badge montage et démontage : Obligatoire pour accéder au Salon

Port des Equipements de Protection Individuelle :
Chaussures de Sécurité : Il est rappelé que le port des chaussures de sécurité (coquilles + semelle anti-perforation) 
est obligatoire pour toutes personnes pénétrant sur le site du salon pendant les périodes de montage et démontage.

Casque : Le port du casque est obligatoire pour tous les nacellistes, tous les salariés en situation de travaux superposés 
et toute tache présentant un risque.

Gants, lunettes de protection pour les taches à risques particuliers

Le levage et le transport de personnel ne peuvent être fait qu'avec des 
moyens spécifiquement conçus à cet effet :

Documents obligatoires à présenter sur le site 
- Fiche de visite périodique de l'engin à jour (moins de 6 mois)
- C.A.C.E.S (Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité)
- Autorisation de conduite sur site de l'employeur
- Certificat médical d'aptitude à jour

Travail en hauteur : il est obligatoire de toujours utiliser des moyens assurant une protection 
collective. Les échelles ne doivent pas être utilisées en poste de travail.

Les outillages électriques ou électroportatifs doivent être munis d'un système 
d'aspiration ou de récupération des poussières pour pouvoir être utilisés à l'intérieur des halls.

Interdiction de fumer dans les halls : au montage – démontage et pendant le Salon

Respecter les allées de circulation : elles doivent rester libres et circulantes pour les 
secours et les engins de manutention

Assurer en permanence le nettoyage et l’entretien de son stand et de sa zone périphérique

Système d’aspiration : les outillages électriques, fixes ou électroportatifs pour être acceptés dans le 
hall, doivent être munis d’un système d’aspiration ou de récupération des poussières.

Rappel des principales règles de sécurité et d'hygiène à respecter sur un salon
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Un seul et unique numéro : 07 60 31 47 19
En cas d’accident 
Indiquer clairement le motif et le lieu précis de l’accident afin de faciliter l’accès des secours.

En cas d’incendie
Indiquer clairement le motif et le lieu précis de l’incendie afin de faciliter l’accès des secours.
Déclencher l’alarme incendie en percutant les déclencheurs manuels.
Evacuer et se réunir en extérieur.

NUMEROS UTILES
HOPITAL (Accueil urgence) ................................................02 41 35 37 12
CENTRE ANTI POISON ........................................................02 41 48 21 21
CENTRE DE LA MAIN ......................................................... .02 41 86 86 41

Conduite à tenir en cas d'accident ou d'incendie

PLAN DE SITUATION DES DÉFIBRILLATEURS
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Pendant le Montage et Démontage
Deux unités de tri et de valorisation des déchets seront mises en place pour favoriser le tri et améliorer ainsi de manière 
significative le pourcentage de déchets recyclés dans le tonnage global de la manifestation :  devant Novaxia / derrière 
le Grand Palais

Nous vous invitons à trier vos déchets suivant 8 catégories : 
- Papier/carton     - Emballages plastiques
- Bois     - Ferraille
- Verre     - Biodéchets
- Autres déchets non valorisables  - Tri sélectif

Aucun autre container ne sera installé sur le site. 

Des agents circuleront dans les allées du Salon, merci de faciliter leur passage en pré-triant vos déchets. Un document 
récapitulatif et un plan d’implantation des unités de tri vous seront remis lors de votre arrivée au Parc des Expositions.  

Pendant le Salon
Tous les soirs, déposez vos déchets de la journée dans l’allée, en bordure de votre stand, en dissociant le verre, du tri et 
des ordures ménagères pour participer à la gestion du tri mis en place sur le SIVAL. 
Pour les personnes qui souhaitent évacuer leurs déchets pendant la journée ou le soir, des conteneurs à verre et à 
déchets divers seront placés à l’extérieur des halls.

Gestion des déchets

Gardiennage
L’organisation du salon se charge de la surveillance générale dans les meilleures conditions mais il s’agit là d’une 
obligation de moyens et non de résultat.

Gardiennage à partir du mercredi 10 janvier à 18h 
et jusqu'au vendredi 19 janvier à 12h

Ce dispositif ne concerne en aucun cas la surveillance des aménagements de stand qui demeurent sous la responsabilité 
exclusive des exposants.

QUELQUES CONSEILS : 

• Respecter les horaires d’ouverture aux exposants et ne pas abandonner les stands durant l’ouverture.
• Ne laisser aucun objet de valeur sur les stands en dehors des heures d’ouverture.
• A la fermeture, recouvrir votre stand d’un filet ou bâche (M2) ou fermer l’accès de votre stand.
• Nous attirons votre attention sur les risques accrus de vols pendant les périodes de montage et démontage.

PENDANT LE SALON, 
nous vous conseillons vivement de sécuriser vos matériels informatiques et vidéos 
avec des câbles de sécurité (en vente dans tous les magasins informatiques)

LORS DU DÉMONTAGE, 
nous vous recommandons vivement de déménager vos objets de valeur dès le 
jeudi soir.
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Comme toutes les manifestations similaires, SIVAL, et avec lui 
ses exposants, est tenu de respecter les dispositions de l’arrêté 
du 23 mars 1965 modifié, du décret N° 731007 du 31 Octobre 
1973 et de l’arrêté du 18 Novembre 1987, relatifs à la protection 
des risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

En conséquence, nous vous demandons instamment de proscrire 
l’emploi du polystyrène expansé, de ne remplacer, sous aucun 
prétexte, les tissus que nous avons utilisés pour la décoration 
générale et qui correspondent aux normes de sécurité requises. 

Consulter le dossier technique sécurité/électricité dans votre 
espace exposant sur notre site internet.

Visite de la Commission de Sécurité : lundi 15 janvier dans l’après-midi

Chargé de Sécurité : 
M. Bruno BEUNEUX
FIRE CONSULTING
Tél 06 79 21 89 71

Vous devrez être présents sur votre stand, ou représentés par une personne qualifiée. 
Toutefois, le chargé de sécurité  agréé par le SIVAL examinera la conformité des stands dès le jeudi 11 janvier.

Vos installateurs de stands doivent fournir les procès verbaux de classement au feu des matériaux de décoration 
utilisés sur les stands. 

Pour des aménagements spéciaux, stands à étages etc..., les dossiers de sécurité doivent être fournis.
En page suivante, vous trouverez les matériaux autorisés et les documents à fournir.

Assurances

Commission de sécurité

« L’exposant doit obligatoirement souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une Assurance 
Responsabilité Civile générale (activité « exposant ») et une Assurance Dommages aux Biens. 

A minima, seront donc couverts :

• les dommages de toute nature (corporels, matériels, immatériels, consécutifs ou non consécutifs) causés à tous 
tiers,

• les incidents notamment pendant le montage et le démontage (conformément aux dates indiquées au présent 
dossier),

• les risques matériels du stand et les installations de l’exposant (produits, mobiliers, décoration…).

Pour valider son inscription, l’exposant doit en fournir l’attestation ».
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M0 ou A normes Européennes = Incombustible
M1 ou B normes Européennes = Non inflammable
M2 ou C normes Européennes = Difficilement inflammable
M3 ou D normes Européennes = Moyennement inflammable
M4 ou E normes Européennes = Facilement inflammable

MATERIAUX AUTORISE DOCUMENT A FOURNIR

Bois (ou composite à base de bois) >
18 mm non stratifié

Bois (non stratifié) aggloméré de bois
latté contre-plaqué

Néant
(matériaux assimilés a M3)

Bois < 18 mm et > 5 mm
Bois > 18 mm, stratifié

M3 d'origine ou
D normes Européennes

Procès-verbaux M3
(ou Labels sur matériaux)

Contre-plaqué - Aggloméré
< 5 mm composite à base de bois

M1 ou ignifugé 2 faces par peintures,
vernis, sels d'imprégnation par un

applicateur agréé ou B normes
Européennes

Procès-verbaux M1 ou certificat
d'ignifugation avec nom du produit,

notice descriptive, date d'application

Moquettes au sol
Naturel : M4 ou E normes Européennes

Synththétique :
M3 ou D normes Européennes

Procès-verbaux

Tissus et revêtements textiles muraux M1 ou ignifugé B normes Européennes
Procès-verbaux ou cetificat

d'ignifugation avec nom du produit,
notice descriptive, date d'application

Matières plastiques (plaques, lettres) M1 ou B normes Européennes Procès-verbaux M1

Peintures Sur support M0, M1 ou bois autorisé
(peinture nitrocellulosique) interdite Procès-verbaux de support

Décoration flottante (papier, carton) M1 ou ignifugé ou B normes
Européennes

Procès-verbaux ou certificat
d'ignifugation avec nom du produit,

notice descriptive, date d'application

Décoration florale en matériau de
synthèse

M1 d'origine (ignifugation interdite) ou B
normes Européennes Procès-verbaux M1

Décoration collée ou agrafée (papier)
Sans justification si collée sur toute la
surface ou agrafée tous les 5 cm en

pose fractionnée

Mobilier

Gros mobilier : M3 ou D
Structure légère : M3 ou D
Rembourrage : M4 ou E

Enveloppe : M1 ou B

Procès-verbaux ou certificat
d'ignifugation (sans justificatif si mobilier

de location)

Vitrages Armés, trempés, feuilletés Procès verbaux, certificats ou
justificatifs telles que facture

Autres matériaux Accord à demander Réponse écrite du chargé de sécurité

MATERIAUX
En fonction de leur réaction au feu, les matériaux traditionnels présentent les classements conventionnels 
suivants :  (dans ce cas, il n'est pas nécessaire d'apporter la preuve du classement)
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A nous retourner par mail à : 
isabelle.taillandier@destination-angers.com

IMPÉRATIVEMENT 
AVANT LE 15 NOVEMBRE 2023

RAISON SOCIALE :  ............................................................................................................................................

NOM DU SIGNATAIRE :  .............................................................. TELEPHONE : .................................................

Mail :  ..............................................................................................................

Hall - Allée - n° de stand : ................................................................................

Pour faire fonctionner votre machine, vous avez besoin d'une installation électrique spécifique. 

Courbe D  
Mono  Tri        Calibre  10 A 15 A 20 A 32 A 63 A

 
300 MA 
Calibre  10 A 15 A

N'oubliez pas de remplir votre demande machine en fonctionnement (P.36)

Date :
Signature : 

 COURBE D             
16>18 janv. 2024
parc des expositions angers

Pour toute demande transmise après cette date, nous ne 
garantissons pas le traitement. 

Pour tout changement, après le 15 décembre 2023, 
une pénalité de 150 € HT vous sera facturée.

mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=
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DECLARATION DE MACHINES 
OU D’APPAREILS PRESENTES EN DEMONSTRATION 
(A renvoyer à l’organisateur au plus tard le 16 décembre 2019)

STAND:  HALL:  NUMERO:

Société: 

Contact: 

Téléphone :   e – mail : 

1. MATERIELS OU APPAREILS PRESENTES EN DEMONSTRATION 

Type : 

Risques potentiels pour le public : 

Mesures de protection envisagées : 

2. EMPLOI DE PRODUITS NECESSITANT UNE DECLARATION PARTICULIERE 

Source d’énergie électrique > 100 kVA : 
Type d’appareil et Puissance : 

Liquides inflammables (autres que ceux inclus dans les machines ou appareils) 

Nature : 

Mode d’utilisation :  Sur le stand quantité limitée à 5 L (1ère catégorie) ou à   l0 L 
(2ème catégorie)  

Gaz liquéfies (acétylène, oxygène, hydrogène ou gaz présentant les mêmes risques) 

Nature :  Quantité : 

3. EMPLOI DE MATERIELS NECESSITANT UNE DEMANDE D'AUTORISATION 

Effets spéciaux (fumées, brouillard, laser)    OUI  NON   Nature : 

Source radioactive.   OUI  NON 

Emetteur de rayons X  OUI  NON 

Date :  

Signature :  

Nom, Prénom et qualité, précédé de la mention « lu et approuvé » 

A renvoyer par mail à 
isabelle.taillandier@destination-angers.com 
avant le 13 décembre 2023

DÉCLARATION DE MACHINES
OU D'APPAREILS PRÉSENTS EN DÉMONSTRATION 16>18 janv. 2024

parc des expositions angers

Pour tout changement, après le 15 décembre 2023, 
une pénalité de 150 € HT vous sera facturée.

Pour toute demande transmise après cette date, nous 
ne garantissons pas le traitement. 

mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=


- 36 -

Po
ur

ob
te

ni
r l

es
 c

ha
su

bl
es

, m
er

ci
 d

e 
co

m
pl

ét
er

 to
ut

es
 le

s 
ca

se
s 

du
 ta

bl
ea

u 
sa

ns
 le

 m
od

ifi
er

.
Jo

in
dr

e 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

de
 c

on
du

ite
 s

el
on

 le
 m

od
èl

e 
jo

in
t a

in
si

 q
ue

 le
 C

A
C

ES
 d

e 
ch

aq
ue

 c
on

du
ct

eu
r.

Po
ur

 le
s 

im
m

at
ric

ul
at

io
ns

 d
es

 e
ng

in
s,

 c
om

pl
ét

er
 le

 d
eu

xi
èm

e 
on

gl
et

 e
t f

ou
rn

ir 
le

s 
VG

P.

N
U

M
ER

O
N

U
M

B
ER

N
O

M
LA

ST
 N

A
M

E
PR

ÉN
O

M
FI

R
ST

 N
A

M
E

SO
C

IÉ
TÉ

C
O

M
PA

N
Y

N
° D

E 
C

A
C

ES
 D

R
IV

IN
G

C
ER

TI
FI

C
A

TE
 N

°

C
A

C
ES

   
   

   
(d

at
e 

de
 v

al
id

ité
) 

D
R

IV
IN

G
 L

IC
EN

C
E

(d
at

e 
of

 v
al

id
ity

)

A
PT

E
(C

er
tif

ic
at

m
éd

ic
al

)
A

B
LE

(m
ed

ic
al

ce
rt

ifi
ca

te
)

N
A

TI
O

N
A

LI
TÉ

N
A

TI
O

N
A

LI
TY

PO
R

TA
B

LE
C

EL
L 

PH
O

N
E

E-
M

A
IL

E-
M

A
IL

JU
SQ

U
'A

U
 - 

U
N

TI
L

D
U

 - 
FR

O
M

A
U

 - 
TO

O
U

I/N
O

N
 - 

YE
S/

N
O

A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 d

e 
l'e

m
pl

oy
eu

r 
em

pl
oy

er
's

 A
U

TH
O

R
IZ

A
TI

O
N

Dé
cl

ar
at

io
n 

co
nd

uc
te

ur
s



- 37 -

In
sc

rip
tio

n 
ob

lig
at

oi
re

 p
ou

r o
bt

en
ir 

un
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

nu
m

ér
os

 d
'im

m
at

ric
ul

at
io

n 
d'

en
gi

n,
 v

ou
s 

de
ve

z 
co

m
pl

ét
er

 c
e 

do
cu

m
en

t.
M

er
ci

 d
e 

co
m

pl
ét

er
 to

ut
es

 le
s 

ca
se

s 
du

 ta
bl

ea
u 

sa
ns

 le
 m

od
ifi

er
.

No
us

 s
om

m
es

 à
 v

ot
re

 d
is

po
si

tio
n 

po
ur

 to
ut

es
 q

ue
st

io
ns

 c
on

ce
rn

an
t c

e 
do

cu
m

en
t,

N
U

M
ER

O
N

U
M

B
ER

SO
C

IÉ
TÉ

C
O

M
PA

N
Y

TY
PE

 D
'E

N
G

IN
PA

LE
T 

TR
U

C
K

S 
/

FO
R

C
K

LI
FT

S 
/ C

H
ER

R
Y

PI
C

K
ER

FI
N 

VG
P

EN
D 

G
PI

(G
EN

ER
AL

 P
ER

IO
DI

C

IN
SP

EC
TI

O
N)

D
A

TE

N
U

M
ÉR

O
 D

E 
SÉ

R
IE

SE
R

IA
L 

N
U

M
B

ER
LO

U
EU

R
 / 

PR
O

PR
IÉ

TA
IR

E
R

EN
TA

L 
C

IE
 / 

O
W

N
ER

R
EM

A
R

Q
U

E 
/

PO
R

TA
B

LE
C

O
M

M
EN

T 
/

C
EL

L 
PH

O
N

E

E-
M

A
IL

E-
M

A
IL

Dé
cl

ar
at

io
n 

d'
en

gi
ns



- 38 -

RAISON SOCIALE :  ............................................................................................................................................

NOM DU SIGNATAIRE :  .............................................................. TELEPHONE : .................................................

Hall - Allée - n° de stand : ................................................................................

      Croquis de positionnement
     COMPTEUR ELECTRIQUE
                     

n°du stand voisin : ..................

Pour la prise en compte de votre demande, il est 
nécessaire de : 
- schématiser votre stand sur le quadrillage ci-dessous,
- indiquer la position des allées - le nom ou le numéro 
des stands avoisinants et les cloisons de séparation 

Echelle : 1 carré = 1m² (compteur situé au sol)

n°
du

 s
ta

nd
 v

oi
si

n 
: .

...
...

...
...

...
..

n°du stand voisin : ..................

16>18 janv. 2024
parc des expositions angers

n°du stand voisin : ..................

Date :

SIGNATURE : 

A nous adresser par mail à : 
isabelle.taillandier@destination-angers.com

IMPÉRATIVEMENT 
AVANT LE 15 NOVEMBRE 2023 Pour tout changement, après le 15 décembre 2023 

(date à laquelle nous installons les compteurs), une 
pénalité de 150 € HT vous sera facturée.

Pour toute demande transmise après cette date, 
nous ne garantissons pas le traitement. 

Raison sociale :  ................................................................

Nom du signataire :  ..........................................................

Tél portable  : .....................................................................

Mail :  .................................................................................

Hall - Allée - n° de stand : ..................................................

mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=


A retourner avant le 15 novembre 2023

RAISON SOCIALE :  ............................................................................................................................................

RESPONSABLE :  ...............................................................................................................................................

ADRESSE :  ........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................................

TEL :  ............................................................................... 

HALL : ........................................................... N° STAND :  ............................  SURFACE :  .............................m²

DATE : ...........................................................  Signature :

Sollicite, de la part de Destination Angers, l’autorisation de faire installer à la charpente du hall au dessus du stand, 
des éléments suspendus :

Descriptif des éléments à suspendre : .............................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................

Poids total certifié :   ..........................................................................................................................................................

Poids par élingue (impératif) :  ..........................................................................................................................................

Dimensions :  ......................................................................................................................................................................

Hauteur des élingues par rapport au sol du hall :  ...........................................................................................................

Nombre d’élingues minimum (à titre indicatif) :  .............................................................................................................

Chaque demande d’accrochage doit être accompagnée d’un plan côté, orienté 
et à l’échelle, matérialisant les éléments à suspendre et leurs points d’ancrage.

Selon votre emplacement de stand, votre demande peut-être refusée pour des 
raisons de sécurité et de limitation de charges sur nos structures. Dans le cas 
d’une réponse positive, vous recevrez de notre part les coordonnées de nos 
prestataires agréés. Vous devrez prendre contact avec eux pour la réalisation 
de l’accroche.

      Demande d’autorisation
     ÉLINGUES & ACCROCHES
                     

FICHE A RETOURNER AVANT LE 15 NOVEMBRE 2023

SIVAL - à l’attention de Valérie RAYER
PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS - Route de Paris - 49044 ANGERS CEDEX 01
valerie.rayer@destination-angers.com - Tél : 02 41 93 40 40

AUCUNE ACCROCHE POSSIBLE DANS LES HALLS B, C, D ET E

16>18 janv. 2024
parc des expositions angers

- 39 -

Pour toute demande transmise après 
cette date, nous ne garantissons pas 
le traitement. 

Pour tout changement, après le 15 
décembre 2023 (date à laquelle nous 
installons les élingues), une pénalité 
de 150 € HT vous sera facturée.

mailto:valerie.rayer%40destination-angers.com?subject=
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BONS DE COMMANDE
PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES
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CODE ENTREPRISE : 
...........................................

DESIGNATION QUANTITE PU HT PU TTC MONTANT
Cartes d’invitation (carnet de 100) 30 € 33 €

E-invitations ( par 100) 30 € 33 €

E-badge Exposant 10 € 11 €

ELECTRICITE : TYPE DE BRANCHEMENT «Consommation comprise»

Mono 2 Kw 234 € 280,80 €

Mono 4 Kw 289 € 346,80 €

Mono 6 Kw 347 € 416,40 €

Tri 6 Kw 545 € 654,00 €

Tri 12 Kw 645 € 774,00 €

Tri 18 Kw 836 €  1 003,20 €

Tri 24 Kw 924 € 1 108,80 €

 cette commande annule et remplace la précédente 

 cette commande s'ajoute à la précédente
SPOTS - Rail de 3 spots 
(Uniquement pour les stands équipés) 70 €  84 €

Pénalité de retard pour tout changement après 
le 15/12/2023 (élingue, compteur, courbe D, ...) 150 € 180 €

NETTOYAGE (le m²) 6 €  7,20 €

TOTAL TTC

Avant de passer une commande complémentaire, 
vérifiez que vous n’avez pas déjà commandé cette prestation.

BON DE COMMANDE
COMPLÉMENTAIRE               

SIVAL - à l’attention d’Isabelle TAILLANDIER
PARC DES EXPOSITIONS D’ANGERS - Route de Paris - 49044 ANGERS CEDEX 01 

BON DE COMMANDE A RETOURNER :
par courrier, accompagné de votre règlement à l’ordre d’Angers Loire Tourisme Expo Congres (altec)
ou par mail accompagné de l’ordre de virement à : isabelle.taillandier@destination-angers.com

Paiement par : 
 par chèque 
 par virement bancaire à notre banque 

CRÉDIT MUTUEL D’ANJOU :  IBAN : FR 76 - 1027 8394 4900 0250 5380 147 - BIC : CMCIFR2A 
(Merci d’indiquer votre raison sociale dans l’intitulé du virement)

NOM OU RAISON SOCIALE :  .......................................................................................................

Adresse :  ......................................................................................................................................

E.mail :  .........................................................................................................................................

Signature et nom du commanditaire, 

Date : 

16>18 janv. 2024
parc des expositions angers

mailto:%20isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=
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                Au service de votre manutention 
 
         RESERVATION : A PARTIR DU 2 Janvier 2024 
         Au 9 janvier 2024 inclus 

à envoyer par mail à Contact@lmm49.com 
Avec le mandat SEPA + RIB rempli et signé 
 
A 2 MN DU PARC EXPO D'ANGERS, LOCATION COURTE, 
MOYENNE ET LONGUE DUREE, VENTE ET SAV DE 
ATERIELS DE MANUTENTION 

 
 
 
NOS MATERIELS SONT A DISPOSITION SUR LE SITE DU PARC DES EXPOSITIONS D'ANGERS DURANT LES PERIODES DE MONTAGE ET DE DEMONTAGE. 

TARIF LOCATION SANS CHAUFFEUR  
 

 CHARIOT THERMIQUE gaz ou diésel (suivant disponibilité) FORFAIT 1/2 JOURNEE 

CHARIOT de 1800 kgs à 3500 kgs (cocher la case)  
Sans rallonges de fourches 

98,00 € H.T. 
 

 
Transport, carburant, assurance circulation, vol, incendie et bris de machine compris. 
 
La conduite de nos matériels est soumise à une autorisation de conduite délivrée par l’employeur. Nous vous demandons de 
nous fournir une copie de cette autorisation ou CACES 3 avec votre réservation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S.A.R.L au capital de 50 000 € - RCD ANGERS 838 894 830 

 
 

www.lmm49.com 

VOTRE CACHET ou COORDONNÉES : 
 
 
 
 
 
NOM DE L’INTERLOCUTEUR  
Qui se servira du chariot + N° portable : 
 
 
Période De Location Souhaitée :  Pour le montage matin 8h–12h : 
                                                Pour le montage après-midi 14h–17h : 

      Pour le démontage soir 18h 
                                                Pour le démontage matin 8h–12h :  
                                                Pour le démontage après-midi 14h–17h : 
 

Zone Industrielle 
28 bis Bd de l’industrie 

49000 ÉCOUFLANT 

Tél : 02.41.34.73.33 

A respecter 
impérativement  



- 43 -



- 44 -

 
 
 
 
 

 
 

EUREXPO 
Bureau des manutentionnaires 

Entrée des exposants 
69684 CHASSIEU 

Tel : +33 (0)4 72 22 30 22 
Fax : +33 (0)4 72 22 30 59 

didier.fanton@gondrand.fr 

LYON 
42 avenue du Progrès BP 60 

 
69684 CHASSIEU 

Tel : +33 (0)4 78 69 50 02 
Fax : +33 (0)4 72 73 47 98 
Sylvie.moll@gondrand.fr 

VILLEPINTE 
Parc Expo Paris Nord 

Bâtiment M2 
93420 VILLEPINTE 

Tel : +33 (0)1 48 63 32 77 
Fax : +33 (0)1 48 63 32 87 

Stéphane.allaiton@gondrand.fr 

LNOM ou RAISON SOCIALE /NAME or COMPANY  :....................................................................................... 
ADRESSE DE FACTURATION /INVOICING............................................................................................ 
TEL : ....................................... FAX : ....................................... MAIL : .................................@.............................. 
CODE INTRACOMMUNAUTAIRE /EUROPEAN VAT : ................................................................... 
 
 
 
NOM DU RESPONSABLE /PERSON IN CHARGE : ...................................................................................  
 
DATE DE MANUTENTION /HANDLING : Entrée / In : ……………………………….. Sortie / Out : ………………….………….. 

BON DE COMMANDE / PURCHASE ORDER 
 

 CHARIOT ELEVATEUR avec chauffeur  FORKLIFT 2T5 / 3T with driver : 120€ / heure (minimum de 
facturation 75€ la ½ heure) par opération 

 CHARIOT ELEVATEUR avec chauffeur  FORKLIFT 4T / 5T with driver  :  150€ / heure par opération  
 CHARIOT ELEVATEUR avec chauffeur  FORKLIFT 7t  with driver : 185€ / heure par opération 
 GRUE : nous consulter 
      CAS  DE MAJORATIONS surcharges semaine entre 12h/14h + 20 % -  de 18h à 21h / during week   
       above 6PM : et - samedi/saturday 8h/12h : +50% au dela et dimanche/ after and Sunday + 100 %  
 STOCKAGE INTERMEDIAIRE ( avant / après expo ) 18€ m2 /jour  enlèvement / remise à dispo selon tarif 

manutention ( Storage before / after exhibition) 18 € m2 / day- handling input / output in addition to intermediate 
storage according to tariff handling 

 EMBALLAGES VIDES / EMPTY STORAGE : 75€ incluant la reprise sur stand , le stockage et remise 
à disposition      (Minima 1M3)  Pick up from stand,storage deliver to stand 

       Responsabilité civile 1 % de la facturation mini 11 €  Frais de dossier / FILES COST : 50€ 
                            CONDITIONS DE REGLEMENT A RECEPTION DE FACTURE 

Cachet de l’établissement/Stamp of the company  Fait à /Signed in : 
 
Le/On : 
 
Signature / Signature : 
 
 
 

 

 
Hall: …………... 
 
Stand: ……….. 

 sylvie.moll@gondrand.fr   portable: 0621833755
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CHARIOT ELEVATEUR
AVEC CARISTE 
1 à 4 Tonnes 
4 à 7 Tonnes

8 à 12 Tonnes
12 à 16 Tonnes

Transpalette
Chariot seul

Nacelle seule
Grue

Transport 

Manutentionnaire 
(Aide sur stand)

18H00 -> 20H00
20H00 -> 22H00
22H00 -> 8H00

8H00 -> 18H00
18H00 ->24H00

100%

EMBALLAGES VIDES
MINI FACTURATION 2 M²

NOUS CONSULTER 
NOUS CONSULTER 
NOUS CONSULTER 

TARIFS 2023

95,00 €
130,00 €
220,00 €

1/2 HEURE HEURE

60,00 €
75,00 €

430,00 €

40,00 €/JOUR

NOUS CONSULTER

42,00 €
MINIMUM 4H00

MAJORATIONS SEMAINE

CONTACTS

50,00 €/m3

30%
50%

100%

SAMEDI 
50%

100%
DIMANCHE & JOURS FERIES

MAJORATIONS WEEK-END

COMMERCIAL EXPLOITATION
Ugo BOULORD
06 26 12 68 62

exploitation@bvpfs.fr

Valérie GOSSON
07 82 56 45 92 

commercial@bvpfs.fr

20 ROUTE DE MOIDIEU
38780 OYTIER SAINT OBLAS
SIRET 824 627 855 000 11

BVP
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BON DE COMMANDE

SALON : LIEU :

SOCIETE :
ADRESSE :
CP / VILLE :
TELEPHONE :
MAIL :
SIRET :
TVA INTRACOMMUNAUTAIRE :

CONTACT SALON : TELEPHONE :

HALL : STAND :

DATE ARRIVEE SALON : DATE DEPART SALON :

CHARIOT ELEVATEUR AVEC CARISTE 
STOCKAGE EMBALLAGES VIDES 
TRANSPALETTE
MANUTENTIONNAIRE (AIDE SUR STAND)

CHARIOT ELEVATEUR SANS OPERATEUR
NACELLE ELEVATRICE SANS OPERATEUR TYPE : HAUTEUR :

GRUE (NOUS CONSULTER)

TRANSPORT (NOUS CONSULTER)

FAIT A : LE :

CACHET ET SIGNATURE

A RETOURNER A : Valérie GOSSON 07 82 56 45 92
commercial@bvpfs.fr

BON DE COMMANDE

TYPE (TONNAGE) :
OUI NON

OUI NON

SIRET 824 627 855 000 11      TVA FR39824627855

OUI NON

TYPE (TONNAGE) :

BVP
20 ROUTE DE MOIDIEU

38780 OYTIER SAINT OBLAS
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RÉF : DÉSIGNATION PU HT QTÉ PT HT

CPMODULAIRE

BON DE COMMANDE
CLOISONS ET ACCESSOIRES

ORDER FORM Wall Panels and accessories

Société/ Company :
Adresse/ Adress :
Pays/ Country :
Email :
Exposition/ Exhibition :
Responsable du stand/ Exhibition manager :
Nom du stand/ Stand name :
Bâtiment/ Hall :
N° stand/ Stand number :
N° TVA/ Value-added tax number :
N° SIRET/ Registration number company:

NB : Les commandes prisent sur place seront majorées de 25% dans la limite du stock
disponible
NB : Orders made on site will be increased by 25% within the limits of the available stock

1 - Cloison 1mx2,50m Ht/ Wall panel 1mx2,50m Ht

2 - Cloison 0,50mx2,50 m Ht/ Wall panel 0,50mx2,50m Ht

3 - Cloison basse 1mx1m Ht/ Low panel 1mx1m Ht

4 - Porte 1mx2,50m Ht/ Door 1mx2,50m Ht

5 - Traverse simple/ Single crossbeam

6 - Chainette/ Picture chain

Platine de stabilité/ Platinum transferability

7 - Tour enseigne carrée 4 faces (panneaux 1x1m sans logo) /

Signalétique sur demande/ Signage on request

8 - Enseigne drapeau sur demande/ Sign on request

9 - Réserve 2m² en angle de stand (2 cloisons 2.5m Ht + 1 porte
fermant à clé 2.5m Ht)/ 2m² corner storeroom (2 panels + locking door)

9 - Réserve 1m² en angle de stand (1 cloison 2.5m Ht + 1 porte
fermant à clé 2.5m Ht)/ 1m² corner storeroom (1 panel 2.5m Ht + 1
locking door 2.5m Ht)

11 - Réserve 1m2 sur stand nu (3 cloisons 2,50m HT + 1 porte
fermant à clé 2,50m HT )/ 1m2 Storeroom on a bare booth (3 panels
and a locking door)

Square sign system 4 sides (1x1m without any logo)

76.36 €

54.84 €

62.01 €

167.59 €

15.07 €/ml

12.30 €

19.37€

418.71 €

318.77 €

244.46€

395.14 €

CONTACT : +33 02.40.34.78.84 agnes.mahe@gl-events.com
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BON DE COMMANDE
CLOISONS ET ACCESSOIRES

ORDER FORM Wall Panels and accessories

RÉF : DÉSIGNATION PU HT QTÉ PT HT

ACCESSOIRES ELEC
12 - Spot tige 75W/ 75W thin spotlight

13 - Spot halogène 300W/ Halogen spotlight 300W

14 - Rail de 3 spots sur demande/ Spotlights track on
request

14 - Bloc 3 prises / Triple socket

64.57 €

84.05 €

31.26€

CP
10 - Cloison supplémentaire 2,50m Ht sur demande/ Panel
2,50m Ht on request

11 - Coton gratté 140g ml posé/ Brushed cotton 140g

11 - Coton gratté fourniture seule non posée/ Supply only
fabric

34.44 €/ml

21.52€/ml

MODULAIRE
12- Réserve 2m2 sur stand nu (5 cloisons 2,50m HT+ 1 porte
fermant à clé 2,50m HT)/ 2m2 Storeroom on a bare booth (5 panels
and a locking door)

544.79 €

MOBILIER

ANNEXE

15 - Pack de 3 étagères 1x0.3m/ 3 shelves pack

14 - Bloc patère/ Coat hook

103.52 €/u

33.31€

15 - Vélum/ Rooflining

16 - Plancher technique à recouvrir/ Wooden technic floor to
recover

12 - Moquette filmée et posée (couleur choisie dans le nuancier
joint)/ Laid carpet with polythene protection (color choosen from the
color chart)

12 - Moquette filmée - Fourniture seule (couleur choisie dans le
nuancier joint)/ Laid carpet with polythene protection (color choosen
from the color chart)

12 - Rideau sur traverse simple / Curtain on a single rail

32.29€/m²

21.52€/m²

13.68€/m²

9.69€/m²

80.72€/ml

NB : inclure dans votre métré linéaire chaque face visible
NB : include in your calculation each visible side

Total HT :

Frais de dossier H.T : 15 €
T.V.A 20%

TOTAL TTC :

CONTACT : +33 02.40.34.78.84 agnes.mahe@gl-events.com
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BON DE COMMANDE
CLOISONS ET ACCESSOIRES

ORDER FORM STAND Wall Panels and accessories

Pour la prise en compte de votre demande il est nécessaire de :
- schématiser votre stand sur le quadrillage ci-dessous
- indiquer la position des allées, le nom ou le numéro des stands avoisinants et les cloisons de
séparation
Please use the 1 square : 1m gris bellow in conjunction with your exhibitor order from the draw you
stand lay out and indicate the alleys, the neightbouring stand names and numbers

Nom du stand/ Stand name :
N° du stand/ Stand number :
Veuillez indiquez l'échelle choisie/ Scale : x cm

Date : du au
Nom du signataire/ Name of signer :
Signature et cachet/ Signature and stamp :

CONTACT : +33 02.40.34.78.84 agnes.mahe@gl-events.com

RÈGLEMENT/ Payement conditions :

- 100% par chèque ou virement à la commande/ 100% by cheque or bank transfer with order
- Toute commande non accompagnée de l’intégralité du règlement ne pourra être prise en
considération/ Any order not fully paid will not be dealt with
- Les prix sont entendus pour la durée du salon/ Prices stand for the duration of the show
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Mardi 16 et mercredi 17 janvier de 9h à 19h | Jeudi 18 janvier de 9h à 18h

Visite de la Commission de Sécurité : lundi 15 janvier 
par M. Bruno BEUNEUX, chargé de Sécurité : 06 79 21 89 71

A partir du mercredi 10 janvier à 18h jusqu'au vendredi 19 janvier à 12h

SIVAL - Parc des Expositions d'Angers
Route de Paris - 49044 ANGERS CEDEX 01
Tél : 02 41 93 40 40 

Retrouvez toutes les informations pratiques,
les bons de commande sur www.sival-angers.com 

rubrique EXPOSANTS

Horaires visiteurs

L'Équipe commerciale et administrative
Contacts administratifs : 
Isabelle TAILLANDIER : 02 41 93 40 55
(isabelle.taillandier@destination-angers.com)
Valérie RAYER : 02 41 93 40 53
(valerie.rayer@destination-angers.com)

Contacts commerciaux : 
Jessica LIBAULT : 02 41 93 40 48
(jessica.libault@destination-angers.com)
Ludivine MOUSSEAU : 02 41 93 40 35
(ludivine.mousseau@destination-angers.com)
Etienne RAIMBAULT : 02 41 93 40 43
(etienne.raimbault@destination-angers.com)

Commissariat Général du Sival : 2 espaces pour vous accueillir !

Commission de sécurité

Gardiennage

mémentomémento

Depuis la Gare vers le SIVAL et depuis Terra Botanica (à seulement 10min du SIVAL), (voir pages 6-7) 

Navettes gratuites

Du vendredi 12 au jeudi 18 janvier : (fermé le samedi 13 après-midi et dimanche 14 toute la journée)
• dans le Grand Palais (sous le restaurant) : 02 41 93 40 30 
• entre le hall Ardésia et le Hall C : 02 41 93 40 50

MONTAGE Horaires Halls ouverts

Mercredi 10 matin 8h - 12h  Hall B

Mercredi 10 après-midi 12h - 18h Hall C, Novaxia, Grand Palais, Amphitéa, Ardésia uniquement gros matériels 
+ Hall B

Jeudi 11 8h - 18h Tous les halls seront ouverts sauf les Halls D et E

Vendredi 12
Samedi 13
Dimanche 14

8h - 18h 
Tous les halls seront ouverts

Lundi 15 7h - 00h

DÉMONTAGE Horaires Consignes importantes

Jeudi 18 19h - 00h Attention : le vendredi, à 12 h 
• Les stands situés dans le Hall E devront être démontés 

IMPERATIVEMENT Nos équipes commenceront le démontage des 
stands (bandeaux, cloisons ...)Vendredi 19 7h - 18h

http://www.sival-angers.com
http://www.sival-angers.com
mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=SIVAL
mailto:isabelle.taillandier%40destination-angers.com?subject=SIVAL
mailto:jessica.libault%40destination-angers.com?subject=SIVAL
mailto:ludivine.mousseau%40destination-angers.com?subject=SIVAL
mailto:etienne.raimbault%40destination-angers.com?subject=SIVAL
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